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- DA- DD 27 MAI 1980, ADRESSEE AU PRESIDENT DU CONSEIL DE 
S’!tCDRITE PAR LE RBPRESCNl’ANT PBReRNEt?T DES SAHAtvLS AUPRES DB 

L'ORGANISATION DES NATIONS UNIES 

D’ordre de mn gouvetnenent, j’ai l’honneur de vous prier de bien vwloic 
faire distribuer le texte de la note verbale ci-jointe NO 191 datCe du 27 aai 1980 
en tant que document officiel du Conseil de sicucit6. 

Le Rept6sentant permanent, 

(Signi) Davidson L. HEPBURN 
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Annexe 

Note verbale dat6e du 27 mai 1980, adceaa&e au Minist&re des affaires 
extbtieuros de Cuba par le Gouvetnemcnt des Bahamas 

Le Minist&re des affaires ext6rieures du Cmuaonwealth des Bahamsa présente ses 
caplisents au Minist&re des affaires &ttangérea de la Rhpublique de Cuba et a 
l’honneur de se référer a la note NO 803 (S/13955) que le Minist&re des affaires 
&ttang&rea lui a adreaabe par telex le 19 mai 1980 et & la note No 184 (S/13959) 
transmise par tclrx au Minist&re des affaires dtrangires le 21 mai 1980 en rciponse 
A celle-ci. 

Le Hinistbre diplore que le Gouvernement de la Rdpublique de Cuba n’ait pas 
répondu A la note No 184 (S/13959) et en est amen6 & conclure, un dClai de six 
jours s’étant Bcould, qu’il n’a pas l’intention d’y répondre; le Minist&re est donc 
prêt à en infdrer que le Gwvernement de la Rdpublique de Cuba souhaite que le 
Gouvernement des Rahaams conclue au rejet de la proposition qu’il a faite au 
Gouvernement de la Rbpublique de Cuba en vue d’aboutir h une solution honorable du 
problème. 

Le Minist&re a l’honneur de rhaffirmer que le Gouvernement des Bahamas était 
diapoah b accepter ce qui paraissait atrt des excuses, la reconnaissance des faits 
et des assurances dotdes par le Gouvetnemsnt de la Rbpublique de Cuba d’aprés son 
interptitation & ls note No 803 (S/13955) du Bliniat/re des affaires Cttangbres de 
la Rbpublique de Cuba. Le Minist&re proposait donc que la teneur de la note 
No 803 telle que l’intetpr&tait le Gouverneamnt des Sahamas et celle de la note 
No 184 (S/13959), et un accord qui satisfasse les deux parties quant au montant des 
d6dcmmagœnenta et r&arotiona, constituent pour les deux gouvernements une solution 
honorable et acceptable. 

le niniatite ragrette que le Uiniatte des affaires &ttangirea de la R&aublique 
do Cuba ait choisi d’ignorer juaqu~ioi cette ptopoaition fsite de bonne foi ou ne 
aoit pas l ctuolleaent dirpcad i l”ecceptet et parafaae avoir dono rejet6 
l~interprhtion wppcw& pet na88 oorrecte de le note Wo 803 (8/139SS) telle 
qu’elle hait l xpririe dme le note 110 184 (8/13959) aifui que que l’offre de 
parwnir i une aolutîon honorabk do ae problW drna un ordre bil8tdr81. 

Le Gouvernement des Bahsmaa invite i nouveau le Gouvernement de 3.8 R6publique 
de Cubs i 8cceptet le8 propositions contenues dans l8 note No 184 (8/13959) came 
la base d’une solution hmor8ble. 
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